Propositions de modifications du ROI en vue de l’AG du BWBC du 09/05/2018


[bookmark: _GoBack]La présente proposition vise à introduire la possibilité d’avoir une provinciale 4 suite à la volonté exprimée par de nombreux clubs (principalement du côté féminin) et en l’absence de proposition de la CPC qui s’y était pourtant engagé.

Article actuel :
[bookmark: 26._UArticle_26_:_Organisation_spécifiqu]26. Article 26 : Organisation spécifique des compétitions séniores
26.1 Structure
26.1.1. La composition des divisions des compétitions séniores est la suivante :
· Provinciale 1 : 12 équipes
· Provinciale(s) 2 : 12 équipes, sauf si le nombre total d’équipes dans les compétitions séniores est inférieure à 31. Dans ce cas, il est constitué 2 séries de Provinciales 2, selon le canevas suivant dépendant du nombre total d’équipes dans les compétitions séniores sans tenir compte de la Provinciale 1 :
· 18 équipes : 2 séries de 9
· 17 équipes : 1 série de 8 et 1 série de 9
· 16 équipes : 2 séries de 8
· 15 équipes : 1 série de 7 et 1 série de 8
· 14 et 13 équipes : 1 seule division
· Dans tous les cas, des PO sont organisés entre les deux séries de la manière suivante :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes, 8èmes et 9èmes de chaque série
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série qui sont conservés.
· Provinciale(s) 3 : en fonction des équipes restantes sans tenir compte des Provinciales 1 et 2 :
· Moins de 7 équipes : la Provinciale 3 est supprimée
· De 7 à 13 équipes : une seule série
· De 14 à 20 équipes : deux séries d’un nombre équivalent avec PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3ème et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5ème et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7ème et 8èmes de chaque série
· Les équipes classées 9èmes et 10èmes de chaque série
· De 21 à 36 équipes : trois séries d’un nombre équivalent avec PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3ème et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5ème et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7ème et 8èmes de chaque série
· Les équipes classées 9èmes et 10èmes de chaque série
· Les équipes classées 11èmes et 12èmes de chaque série
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série lors de la phase classique précédant les PO qui sont conservés.
· Le classement final de la Provinciale 3 est celui obtenu à la fin des PO.
26.1.2. Au sein d’une même division, les séries sont les groupements de clubs qui se rencontrent lors de la phase classique (hors PO) des compétitions.
26.1.3. Toute équipe nouvellement inscrite doit débuter dans la division la plus basse.
(…)











Nouvel article :
Article actuel :
26. Article 26 : Organisation spécifique des compétitions séniores
26.1 Structure
26.1.1. La composition des divisions des compétitions séniores est la suivante :
· Provinciale 1 : 12 équipes
· Provinciale 2 : 12 équipes, sauf si le nombre total d’équipes dans les compétitions séniores est inférieur à 31. Dans ce cas, il est constitué 2 séries de Provinciale 2, d’un nombre équivalent d’équipes avec des PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes, 8èmes de chaque série
· Les équipes classées 9èmes de chaque série
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série qui sont conservés.
· Provinciale 3 : 12 équipes, sauf si le nombre total d’équipes dans les compétitions séniores est inférieur à 44. Il est constitué 1 seule série si ce nombre est inférieur à 37, sinon 2 séries d’un nombre équivalent d’équipes avec des PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes, 8èmes de chaque série
· Les équipes classées 9èmes et 10èmes de chaque série
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série qui sont conservés.
· Le classement final de la Provinciale 3 est celui obtenu à la fin des PO.
· Provinciales 4 : Il est constitué 1 seule série si le nombre total d’équipes dans les compétitions séniores est inférieur à 50, sinon 2 séries d’un nombre équivalent avec des PO entre :
· Les équipes classées 1ères et 2èmes de chaque série
· Les équipes classées 3èmes et 4èmes de chaque série
· Les équipes classées 5èmes et 6èmes de chaque série
· Les équipes classées 7èmes, 8èmes de chaque série
· Les équipes classées 9èmes et 10èmes de chaque série
· Lors de l’établissement du classement des PO, les résultats acquis lors de la phase classique sont annulés à l’exception des résultats des rencontres ayant opposé des équipes d’une même série lors de la phase classique précédant les PO qui sont conservés.
· Le classement final de la Provinciale 4 est celui obtenu à la fin des PO.
26.1.2. Au sein d’une même division, les séries sont les groupements de clubs qui se rencontrent lors de la phase classique (hors PO) des compétitions.
26.1.3. Toute équipe nouvellement inscrite doit débuter dans la division la plus basse.
(…)



La présente proposition vise d’une part à offrir la possibilité de commencer les rencontres à 19h00 le dimanche (c’est déjà le cas actuellement en FVWB et en FRBVB on peut débuter à 20h00) et d’autre part, allonger le délai entre deux rencontres afin de réduire le nombre de rencontres qui commencent en retard.

Article actuel :
[bookmark: _Hlk509781218]19. Article 19 : Calendrier et inscription
19.1. Le calendrier des compétitions prévoit, pour chaque saison sportive, :
· la période des championnats
· les dates de week-end des championnats
· l’agenda des congés scolaires de la Communauté française
19.2. De manière spécifique, le calendrier des compétitions :
19.2.1. [bookmark: 19._UArticle_19_:_Calendrier_et_inscript]seniors prévoit, pour chaque saison sportive, les périodes pendant lesquelles les rencontres principales doivent débuter :
· le vendredi entre 20h00 et 21h30
· le samedi entre 10h30 et 21h00
· le dimanche entre 10h30 et 18h00
· à n’importe que autre moment pour autant que les deux clubs soient d’accord
19.2.2. jeunes prévoit, pour chaque saison sportive, :
· les périodes pendant lesquelles les rencontres doivent débuter :
· le samedi entre 9h30 et 18h00
· le dimanche entre 9h30 et 18h00
· à n’importe que autre moment pour autant que les deux clubs soient d’accord
· sauf accord des deux clubs, aucune rencontre ne peut être programmé durant un congé scolaire de la Communauté française, la période de congé scolaire débutant le jour de la fin des cours à 16h00 et se terminant le jour de la reprise des cours ;
· un début de compétition le premier week-end d'octobre et une fin de compétition à une date définie par la CPJT
· un déroulement selon la forme choisie par la CPJT en fonction des équipes inscrites
19.3. Dans les salles où plusieurs équipes partagent l'utilisation d'un même terrain, un délai de 3h15 doit séparer deux rencontres de première successives (FRBVB, FVWB, provinciale, loisirs, jeunes). Ce délai est ramené à 2h s'il n'y a pas de rencontre de réserves.

Nouvel article :
19. Article 19 : Calendrier et inscription
19.1. Le calendrier des compétitions prévoit, pour chaque saison sportive, :
· la période des championnats
· les dates de week-end des championnats
· l’agenda des congés scolaires de la Communauté française
19.2. De manière spécifique, le calendrier des compétitions :
19.2.1. seniors prévoit, pour chaque saison sportive, les périodes pendant lesquelles les rencontres principales doivent débuter :
· le vendredi entre 20h00 et 21h30
· le samedi entre 10h30 et 21h00
· le dimanche entre 10h30 et 19h00
· à n’importe que autre moment pour autant que les deux clubs soient d’accord
19.2.2. jeunes prévoit, pour chaque saison sportive, :
· les périodes pendant lesquelles les rencontres doivent débuter :
· le samedi entre 9h30 et 18h00
· le dimanche entre 9h30 et 18h00
· à n’importe que autre moment pour autant que les deux clubs soient d’accord
· sauf accord des deux clubs, aucune rencontre ne peut être programmé durant un congé scolaire de la Communauté française, la période de congé scolaire débutant le jour de la fin des cours à 16h00 et se terminant le jour de la reprise des cours ;
· un début de compétition le premier week-end d'octobre et une fin de compétition à une date définie par la CPJT
· un déroulement selon la forme choisie par la CPJT en fonction des équipes inscrites
19.3. Dans les salles où plusieurs équipes partagent l'utilisation d'un même terrain, un délai de 3h30 doit séparer deux rencontres de première successives (FRBVB, FVWB, provinciale, loisirs, jeunes). Ce délai est ramené à 2h30 s'il n'y a pas de rencontre de réserves.



La présente proposition vise également à limiter le nombre de rencontres qui débutent en retard conformément à la volonté des représentants présents lors de la réunion organisée par la CPC.

[bookmark: _Hlk509782235]Article actuel :
22.4. L’organisation de la rencontre de réserves est la suivante :
· elle se joue en trois sets ; les 2 premiers sets en 25 points, le 3ème set en 15 points; il n’y a pas de toss entre les 2ème et 3ème sets des réserves ; il est octroyé 1 point par set gagné.
· elle n'entraîne ni montée ni descente.
· elle doit débuter à l’heure prévue, sauf si le terrain est occupé par une rencontre officielle de volley-ball ;
· si elle peut débuter dans les 15 minutes qui suivent l'heure prévue, l'équipe responsable du retard perd le premier set 0/25 et se voit infliger l'amende prévue ; les deux autres sets doivent être joués intégralement.
· si elle ne peut débuter 15 minutes après l'heure prévue, l'équipe responsable se voit infliger le forfait non prévenu et l'amende prévue est appliquée.
· elle est arbitrée par une personne affiliée à la FVWB désignée par le club visité ;
· elle nécessite une feuille spécifique, établie par la CPC, reprenant le score de la rencontre ainsi que le nom des deux équipes et la liste des joueurs et coach, et à envoyer à la CPC.




Nouvel article :
22.4. L’organisation de la rencontre de réserves est la suivante :
· elle se joue en trois sets ; les 2 premiers sets en 25 points sans point d’écart, le 3ème set en 15 points sans point d’écart ; il n’y a pas de toss entre les 2ème et 3ème sets des réserves ; il est octroyé 1 point par set gagné.
· elle n'entraîne ni montée ni descente.
· elle doit débuter à l’heure prévue, sauf si le terrain est occupé par une rencontre officielle de volley-ball ;
· si elle peut débuter dans les 15 minutes qui suivent l'heure prévue, l'équipe responsable du retard perd le premier set 0/25 et se voit infliger l'amende prévue ; les deux autres sets doivent être joués intégralement.
· si elle ne peut débuter 15 minutes après l'heure prévue, l'équipe responsable se voit infliger le forfait non prévenu et l'amende prévue est appliquée.
· elle est arbitrée par une personne affiliée à la FVWB désignée par le club visité ;
· elle nécessite une feuille spécifique, établie par la CPC, reprenant le score de la rencontre ainsi que le nom des deux équipes et la liste des joueurs et coach, et à envoyer à la CPC.





Fait à Court-Saint-Etienne le 25 mars 2018

Frédérick Vandenbemden
Licence 110445
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